
Séance ordinaire du Conseil municipal 
de la Municipalité de Saint-Victor 

Lundi 2 février 2026 à 19 h 30 
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ORDRE DU JOUR 

1. Déclaration solennelle et mot de bienvenue  
 

2. Adoption de l'ordre du jour (R) 
 

3. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 12 janvier 2026 et de la séance extraordinaire du 19 
janvier 2026 (R) 

 
4. Informations générales et retour sur les précédentes séances (I) 

 
5. Correspondance (I et R) 

 
ADMINISTRATION 

6. Formation sauvetage nautique — offre de services (R) 
 

7. Formation de moniteurs SUMI pour 3 pompiers/officiers (R) 
 

8. Demande de commandite pour compétition de gymkhana avec l'A.R.E.W.C.A. (R) 

 
RÈGLEMENT 

9. Adoption du règlement 284-2025 modifiant le règlement de zonage 157-2018 afin d'autoriser la classe d'usage 
« vente au détail produits divers (51) » et la classe d'usage « services professionnels et d'affaires (61) » dans la 
zone I-73 avec certaines dispositions particulières concernant les écrans visuels (R) 

 
RÉSEAU ROUTIER, TRANSPORT 

10. Mandat préparation d'un appel d'offres pour resurfaçage rue Commerciale (R) 
 

11. Offre de services professionnels Techni-Consultant pour la rue Saint-Joseph — Mandat pour appel d'offres 
des plans et devis (R) 

 
DOSSIER DES ÉLUS - RAPPORT DES ACTIVITÉS 

12. Xavier Bouhy : Service Loisirs, Tourisme et technologie 
 

13. Dany Plante : Politique familiale, Comité consultatif scolaire et ressources humaines 
 

14. Richard Doyon : Festivités Western 
 

15. Dominique Cliche : Construction, développement résidentiel, Comité consultatif en urbanisme et événements 
 

16. Éric Bélanger : Environnement, CDI, Culture et patrimoine 
 

17. Jérôme Bélanger : APELF, ARLAC et amélioration continue 
 

18. Jonathan V. Bolduc: MRC Beauce-Centre 
 

19. Divers. 
 

20. Les comptes. (R) 
 

21. Période de questions et commentaires. (I) 

22. Levée ou ajournement de la session. (R) 
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